
DÉLÉGATION DE L'UNION EUROPÉENNE EN TUNISIE
06/12/2025

Appui au renforcement de
l'administration et de l'autorité

maritimes en Tunisie
Thématique principale: Démocratie et gouvernance

Couverture nationale
Zones Géographiques :

- Tunis : Gouvernorat entier

Informations générales

Budget global €1,300,000
Budget
européen

€1,300,000

Date de début 28/08/2015
Date de fin 27/08/2017
Statut Archivé
Projet National Oui

Organisations
partenaires
Chef de file

- EXP FR - AGENCE FRANCAISE
D'EXPERTISE TECHNIQUE
INTERNATIONALE

Labels:



Informations

Actualités du projet :
- réorganisation de la DGTMP et de l’Office de la marine marchande et des ports (OMMP)

- établissement de nouvelles procédures, des formations et plus de coordination et d’échange entre les
structures 

- révision du ce cadre légal et réglementaire pour y transposer les conventions internationales - fusionner
les quatre codes maritimes en vigueur en Tunisie en un texte commun à toutes les activités en mer
(tourisme, industrie, commerce, environnement, etc) 

- ce jumelage soutient aussi le développement de procédures en ligne avec les normes internationales.
L’accent est mis sur la préparation d’un plan d’action concernant la sécurité des navires et des
installations portuaires, la protection du milieu marin, la sécurité de la navigation maritime et les
enquêtes sur les accidents et évènements en mer. Un guide pour la manipulation et le suivi des
marchandises dangereuses est élaboré sur le modèle du système européen HAZMAT. Pour cela, cinq
cadres ont visité des structures européennes spécialisées dans la sécurité et la sûreté maritimes. 

- le bureau d’enquête a été renforcé par la rédaction de manuels inspirés des résolutions de l’OMI et par la
création d’une banque de données des accidents et incidents de mer. Enfin, pour pérenniser les acquis, un
important transfert de compétence est prévu. Outre des voyages d’études et la formation de cadres
(contrôle des navires, gestion du trafic des navires, etc.), l'action a conçu une stratégie de formation des
agents de l’administration maritime.

Présentation du projet :
L’UE favorise le transfert des compétences française et allemande aux autorités maritimes de Tunisie pour
une plus grande efficacité.

Objectifs du projet :
Réorganisation de l’administration et de l’autorité maritimes, mise en conformité du cadre réglementaire
avec les normes européennes et les conventions internationales, développement d’une stratégie
nationalepour le renforcement de la sécurité, de la sûreté et de la protection du milieu marin, mise en
place d’un plan de formation.
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